
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE44901

   

15ème legislature

Question N° :
44901

De M. Romain Grau ( La République en Marche - Pyrénées-
Orientales )

Question écrite
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en application de l'article
L. 651-2

Analyse > Action en comblement de passif en
application de l'article L. 651-2.
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Texte de la question

M. Romain Grau attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'action en comblement de
passif en application de l'article L. 651-2 du code du commerce. Les dispositions de l'article L. 651-2 du code du
commerce précisent que lorsque la liquidation d'une personne morale fait apparaître une insuffisance d'actif, le
tribunal peut, en cas de faute de gestion ayant contribué à cette insuffisance d'actif, décider que le montant de cette
insuffisance d'actif sera supporté, en tout ou partie, par tous les dirigeants de droit ou de fait, ou par certains d'entre
eux, ayant contribué à la faute de gestion. La procédure peut être engagée par le liquidateur ou le ministère public.
Il lui demande s'il peut préciser combien de procédures prévues par les dispositions de l'article L. 651-2 du code du
commerce ont été engagées en 2019, en 2020 et en 2021.
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